
JARDIN DU CLOÎTRE DU COUVENT SAINTE-CÉCILE

Germandrée 
Petit Chêne

ou Chesnette
Chamædris minor, repens

D’après le Dr. J-B. Chomel, 
Abrégé de l’histoire des plantes 
usuelles […], 1712 :

 Propriétés au XVIIIe siècle : 
Plante fébrifuge, hépatique 
et splénique (soigne le foie et 
la rate), hystérique (emména-
gogue), diaphorétique (diurétique), antiscorbutique, 
vulnéraire (soigne les plaies), apéritive (stimule 
l’appétit).

 Usages : « Cette Plante est employée come la 
Petite Centaurée, leur proprietez sont a peu pres 
les mêmes & on les ordonne dans les mêmes mala-
dies, entr’autres celles du foye & de la ratte dans 
la supression des mois, des urines, dans les pâles 
couleurs & la jaunisse, dans les fievres intermit-
tentes les plus opiniâtres, dans le commencement 
de l’hydropisie, dans le Scorbut même & la goutte. 
La Germandrée reussit egalement soit en poudre, 
en infusion, en décoction & en extrait, à la même 
dose que la petite centaurée. Elle est aussi vulne-
raire, aperitive & entre dans les mêmes compo-
sitions. J’ay veu des fi evres qui avoient resisté au 
Quinquina, ceder à la Germandree & à la petite cen-
taurée mêlées cnsemble & prises en infusion dans 
le vin blanc. La Germandree entre dans les sirops 
Hydragogue, Aperitif & Cakeotique de Charas, 
dans l’huile de Scorpion composée, dans l’Onguent 
Martiartum, dans le Mondifi catif d’Ache. »

 Tempéraments : « La Germandrée est chaude & 
séche au troisiesme degré. »

 Le lieu : « Elle croist en montagnes pierreuses & 
lieux semblables & aux bois. »

 Propriétés actuelles : Suite à une grave intoxi-
cation hépatique due à la Germandrée Petit Chêne 
(avec un décès), l’arrêté du 12 mai 1992 interdit 
l’exécution et la délivrance de préparations magis-
trales ou autres préparations à base de cette plante.
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Ph.Fr. (B)

AVANT TOUT USAGE DE PLANTES MÉDICINALES, 
DEMANDEZ L’AVIS DE VOTRE MÉDECIN OU PHARMACIEN
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